
Deux évènements sont advenus chez nous en cet été
1985

- le dépôt d'un rapport officiel visant à la créa
tion d'une "Fondation pour l'évaluation des techniques
et des pratiques médicales"

- une réduction de 70 à 40% du remboursement par
la Sécurité sociale de 379 médicaments de nécessité
quotidienne en médecine générale.

On trouvera plus loin la protestation motivée émise par
le bureau de la Société Française de Médecine Générale
et notre position selon laquelle ces mesures, comme
d'autres similaires, déjà prises dans le passé, auront
pour effet d'accélére~ le transfert de soins de premier
recours vers des procédures médicales exponentiellement
plus couteuses et inadaptées à leur objet.

Nous jugeons très grave qu'un~fraction massive des
moyens thérapeutiques nécessaires à nos malades soit
retirée sans aucune procédure d'évaluation scientifique.

De plus, ce sont les malades qui ne jouissent pas
de la couverture mutualiste, -c'est-à-dire un vaste groupe
de personnes âgées et de chercheurs d'emploi - qui se
trouvent frappés.

La cruelle marginalisation des mourants que nous
signalions dans un précédent numéro, s'attaque maintenant
aux plus démunis des improductifs. Il n'est pas dans nos
moyens ici de faire plus que d'exposer nos critiques sur
de tels choix de société qui regardent la collectivité
toute entière.

Il est de notre compétence par contre de faire
remarquer combien le "fait du prince érigé en méthode",
laisse mal augurer de la scientificié des choix.

La méthode d'évaluation proposée pour la future
Fondation pour l'évaluation des techniques et des pra
tiques médicales est à cet égard significative.

Ce n'est pas le consensus de la communauté
scientifique qui viendra garantir les choix qui seront
faits, mais "des conférences de consensus profession
usagers."
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Ce n'est plus la pertinence de la méthode qui
sera le critère d'excellence, mais la qualité du
spectacle et de la rhétorique.

Depuis que nous voyons ces procédés à l'oeuvre
par mass média interposées, force nous est de consta
ter que nos médecins les plus titrés ne sortent pas
grandis de ces spectacles où si souvent se joue la
scène des pompiers-pyromanes.

L'objectivité scientifique nia rien à voir avec
ces simulacres.

En date du 21 juin 1985, cette protestation a été
envoyée à tous les membres du Conseil d'Administration
de la C.N.A.M.T.S à savoir:

- Emile BOURSIER : Vice-Président de la CNAM (Patronat)
- Guy DESFORGES : doyen du conseil d'Administration de

la Caisse Nationale (Patronat)
- Paul SAINT-AUBERT : Administrateur de la CNAM (Patronat)
- Jacques TILLIARD : Administrateur (Patronat)
- Jean VAN DER MEULEN : Aministrateur (Patronat)
- Bernard VRILLON : Administrateur (Patronat)
- Maurice DERLIN : Président de la CNAM (Fa)
- Maurice HARTEMANN : Président de la Commission de l'action

sanitaire et sociale (Fa)
- Bernard PITTETE : Administrateur (Fa)
- Jean-Marie THOMAS: Administrateur (Fa)
- Jean-Louis MANDINAUD : Administrateur (CGC)
- Jean-Marie BEZOU : Président du Conseil d'Administration

de la CNAM de Paris (CGC)
- Alfred GIGOUX : Aministrateur (CFTC)
- Jean-Claude paTTIEZ : Administrateur (CFTC)
- Bernard DEXET : Secrétaire "Santé et Protection sociale"

(CGT)
- Jean-Claude MELIS : Administrateur (CGT)
- Gina TURATTO : Administrateur (CGT)
- Michèle COCHARD : Administrateur (CGT)
- Jean BOUSSEMART : Administrateur (CFDT)
- Daniel PALVADEAU : Aministrateur (CFDT)
- André THIOLLENT : Aministrateur (CFDT)
- Georges HIPPERT : Administrateur (FNMF)
- François FORST : Administrateur (FNMF)
- Alfred SIRVEN : Administrateur (Personnalités qualifiées)
- Jackie FON FRIA-BERTRAND : Adminstrateur (Personnalités

qualifiées) .



En 1983 , p r è s de 140 0 médi cam e n t s ont été sanc
tionn és pou r c a us e d 'anci enneté ou sous l'appellation de
"médicam ents dE:! c onfort" ca rtuina ont tout simplemdnt
disparu (sou vent r empl acé s p a r de s produits plus coûteux !)
d'au tr es on t s ur vécu , mais ave c un tau x de remboursement
dim i nu é.

Aujourd'hui, un pas de plus vi ent d'être franchi
d es classes en tiè res de méd icame nt s von t s e vo ir dis qua
l if i é e s par un abaissement de le ur ta ux de r embo ur sem e nt .
Nous réf u t o ns d' avan c e l' ar g u ment de l'inactivité: ces
médi c am e nts ont e n effet reçu l 'a ut o r i sat i on de mise sur
le march é d é liv r ée par les c ommiss i on s ministérielles
a d hoc; i l ne pe ut donc s 'agi r , pour nou s, qu e d'un e
di scr i min at io n bas ée s ur un ju g e ment de valeur d iscutable
parce que fond é s ur un critère étr oi t et réducteur, è sa
vo ir le d e g r é d' a c t iv i t é pharma co logi que me nt démontr ée
ai nsi , s e tr ouv ent écartés les mé dic a ments don t l'ac t ion
n' app a r ait pas co mme spectu c ulaire .

Dev ant cett e men ace qu i pè s e sur la prise en
ch ar ge d e mil li ons de patients , pa rm i l esque ls l e s per
sonn e s §gées à fai ble resso urce e t gr os besoins de soins,
l a Socié té Fr an ç a i s e d e Méd eci ne Gé né r al e tient è faire
c onn a itr e s on désaccord .

1) sur le p l an des p r in c ip e s, el l e ti en t à proclamer qu'il
n' e xi ste e n méd eci n e ni pe t i t risque, ni petits médi-
c aments

d er r i ère c haqu e dema n de de chaque patient, - ba n a l e
ou exce ptio nnel le - il Y a la s ouf f r a n c e et la
mort en f il i g r a ne.
d a ns les mult ip l e s et di ve r s e s situ ations de la
pr atique cour ant e , le médic a ment a s s ure des f o n c 
t i ons el le s -même s mult ipl e s, e t l'ef ficacité
ph a rma colo g i que n' e st que l'un e d'entr e elles,
par f oi s p r é domi nan t e et plu s so u ve nt qu'on ne
l e pense ac cessoi re .

2) Sur l e pl an des méc an i smes de la décision dans le domaine
de la Sa nté, l a So c i é t é Fra nçaise d e Médecine Gén érale
s'élève c ont r e l'u t i l i s a t i on a ut o r i t a i r e de cr it èr es
d' a ppr éci a tion, sp é c i f i q ue s d ' une c a tégorie profe ssion 
nell e dom inant e e t qu i, en fi n de com pt e, relèvent du
fai re v a l o ir; ce t état de f ait e s t l a cons équenc e log ique
du mono pole ho s p i t a l i e r qu e nou s dénonço ns depui s plus
d e 10 a n s
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Ce monopole détourne abusivement la pensée médicale de la
personne du patient pour ne plus considérer en lui que le
système biologique et aboutir à une démarche à la fois
sophistiquée et primaire.

Il nous semble qu'enfermés dans une pratique très
particulière, les hospitaliers n'ont pas toute la compé
t.ng. pgU~ d.~~d8r d~ c. qui 'It ou non néces8eire hors
de leurs services. Le pragmatisme s'impose à tous en
médecine: l'obsolescence rapide et reconnue des connais
sances "scientifiques" doit inciter tous les médecins à
la prudence dans les jugements de valeur. Il convient de
dénoncer un certain "Har ke t Lnq" à couverture scientifique
dont le contenu est à analyser dans son aspect de promotion
corporatiste.

La Société Française de Médecine Générale entend
alerter solennellement l'opinion ainsi que les responsables
de la Santé publique sur la gravité de la décision prise :
dans son principe et par l'ampleur de son champ d'application,
elle constitue un véritable tournant dans la conception
même de la fonction médicale.

La Société Française de Médecine Générale demande :

1) L'abandon de la discrimination qui amenuise peu à peu
les moyens de la pratique généraliste: déjà privée de
certains médicaments puissants, tels ces antibiotiques
à large spectre réservés à l'usage hospitalier, elle
le serait aussi des médicaments quotidiennement nécessaires
à de très nombreux malades chroniques.

2) Le report d'application et le réexamen de mesures prises
à l'encontre de classes thérapeutiques tout entières sans
consultation préalable de toutes les parties intéressées.

3) Plus généralement, la SF MG demande qu'aucune décision
concernant l'exerc ice de l a médecine générale -le taux
de remboursement de certaines classes de méd icaments en
fait part ie - ne soit envisagée . sans concertation avec
les organis ations spécifiqu ement généralistes existantes
ou à cr éer.

Le Bureau de la Société Française
de Médecine Générale.

Par :lJ', l e 21 j uin 198 5


